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C- 23-12-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 16 DECEMBRE 2013 
 

FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N°2 - BUDGET ANNEX E ACTIVITES 
ASSUJETTIES A TVA 

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 
VU 

- L’instruction budgétaire et comptable M14, 
- La délibération du 17 décembre 2012  adoptant le Budget Primitif 2013 du budget 

annexe activités assujeties à TVA, 
- La délibération du 16 décembre 2013 créant une opération « réserves foncières » au 

sein du budget annexe activités assujetties à TVA 
- La délibération du 16 décembre 2013 relative à l’acquisition d’un terrain sur la zone 

d’activités économiques de Saint-Gelais 
- La délibération du 16 décembre 2013 relative à la constitution de réserves foncières au 

sein du parc d’activités des Rochereaux 
 
 

Considérant : 
- Le prix d’acquisition des terrains bâtis et non bâtis pour une valeur indicative de 

82 200 € HT 
- Le prix d’acquisition de la réserve foncière en vue de l’extension du parc d’activités des 

Rochereaux 
- Le besoin de financement du budget Activités Assujetties à TVA pour l’acquisition de 

réserves foncières 
- La prise en charge de l’indemnité pour perte de culture en prélevant sur les crédits des 

dépenses existantes 
 
Il convient de procéder aux transferts et à l’inscription de crédits comme suit : 
 
 

FONCTIONNEMENT 
Chap. Compte Libéllé Dépenses Recettes 

011 611 Contrats de prestations de 
services 

-3 500 €   

011 616 Primes d'assurances -3 000 €   

67 678 Autres charges 
exceptionnelles 

6 500 €   

Total section de fonctionnement 0 € 0 € 
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INVESTISSEMENT 

Chap. Compte Libéllé Dépenses Recettes 

21 2111 Terrains nus 40 024 €   

21 2115 Terrains bâtis 65 200 €   

16 168758 Autres groupements   105 224 € 

Total section d’investissement 105 224 € 105 224 € 

 
 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Adopter la Décision Modificative n° 2 de l’exercice  2013 du budget activités assujetties à 

TVA dans les mêmes conditions de vote que le Budget Primitif 2013. 
 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 89  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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